
Deuxième master 2

Par milouxzx, le 16/06/2016 à 15:57

Bonjour à tous
Je suis actuellement en m2 professionnel en alternance et j'ai postulé pour effectuer un autre 
m2 à Paris 1 (en lien avec mon projet pro de passer le CRFPA).
Pensez-vous que le fait d'être en alternance puisse jouer en ma défaveur (être perçu comme 
le souhait de reculer mon insertion professionnelle, alors que ce n'est pas le cas...) ?

Merci

Par milouxzx, le 16/06/2016 à 15:57

je précise le master 2 à paris 1 est professionnel également
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